
POLE SERVICE A LA POPULATIONBesançon, le 02/07/2024

Direction Petite Enfance 

PROCES-VERBAL
DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION

DES PLACES
EN ETABLISSEMENTS D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT

REUNION LE 02/07/2024

Présents : Marie ETEVENARD, (conseillère municipale déléguée à la Petite Enfance et à 
la parentalité,  présidente de la Commission),  Florence BLANC (coordinatrice des EAJE),  
Marion CELETTE (responsable Relais Petite Enfance), Anne-Laure MILANI (RSAI), 
Valentine MOUGE (Directrice de crèche), PETITLAURENT Aurore (Directrice de crèche), 
Julie RECHT (Relais Petite Enfance).

La commission d’attribution des places en établissement d’accueil du jeune enfant, réunie 
le 02/07/2024, a procédé aux attributions suivantes (numéro anonyme de dossier de 
demande des familles) pour des entrées en crèche en octobre, novembre ou décembre 
2024 :
 

Numéro Date de placement Lieu d''acceptation

98585 oct-24 CC TILLEULS

99228 oct-24 CC BERSOT

99322 oct-24 CC CHAPRAIS

100856 oct-24 CC MONTRAPON

100996 déc-24 CC BERSOT

101052 oct-24 CC MONTRAPON

101148 oct-24 CC CLAIRS SOLEILS

101161 oct-24 CC CLAIRS SOLEILS

101196 oct-24 CC CLAIRS SOLEILS

101213 nov-24 CC MONTRAPON

Un courrier postal refus faute de place est adressé à l’ensemble des familles ayant déposé 
un dossier complet au plus tard le 15 juin 2024, pour une entrée en crèche en octobre, 
novembre et décembre 2024.

Le Relais Petite Enfance est à la disposition des familles pour tout complément 
d’information, pour chercher ensemble des solutions à leur besoin d’accueil.

Pour le Maire,
Par délégation,

La Directrice adjointe Petite Enfance,

Mireille DOMON
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